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Allergies
Pourquoi y sommes-nous si sensibles ?

Julien Rapp

inFormations 
pierre-igor gumowski, 
spécialiste en allergologie 
et immunologie

documentation 
site internet du centre 
allergie suisse :
®® www.aha.ch

Trouble-fête du printemps, les pollens 
voltigent autour de nous. Et rappellent à 
nombre d’habitants leur présence de façon 
désagréable. Rhume des foins, asthme en 
sont notamment les conséquences directes.

Les allergies touchent toujours plus la 
population suisse. Près d’une personne sur 
trois développe aujourd’hui une réaction 
allergique. Et la proportion ne cesse d’aug-
menter. Nous avons choisi de nous inter-
roger. Pourquoi un tel développement ? Et 
quelle est l’origine d’une allergie ? 

Le docteur Gumowski, spécialiste et 
directeur d’un laboratoire de recherche en 
immunologie à Meyrin, nous explique cet 
enjeu complexe.

Un croisement de facteurs
Pourquoi est-ce que les allergies augmen-
tent ? À cause d’un croisement de plusieurs 
facteurs. Nos conditions de vie, notre hy-
giène, notre alimentation, notre environ-
nement respiratoire, et la rapide circulation 
des microbes entrent en compte.

Changements de vie
« De nombreuses théories expliquent que 
l’augmentation de notre hygiène a diminué 
l’information de notre système immuni-
taire. Notre système immun ne se comporte 
plus comme celui de nos ancêtres. Il est 
plus tendu, et nous développons davantage 
de maladies allergiques et rhumatismales. 

Mais notre vie quotidienne diffère de celle 
des générations précédentes. »

Une autre alimentation
« Nous vivons un changement fondamen-
tal du rapport à notre environnement quo-
tidien. Nos habitudes alimentaires sont 
complètement perturbées depuis les an-
nées 80 – 85, avec l’arrivée de plats indus-
triels. De récentes recherches génomiques 
semblent indiquer, par exemple, que nous 
supportons mal les graisses et huiles végé-
tales, quasiment absentes de l’alimenta-
tion de nos arrière-grands-parents. Ces ana-
lyses nous montrent entre autres que nous 
ne sommes pas capables d’assimiler ces 
huiles. Et nous ne sommes pas les seuls. Le 
microbiote (l’ensemble de microbes qui est 
à l’intérieur ou sur notre corps, et avec le-
quel nous cohabitons), a aussi beaucoup de 
difficulté à les digérer. Or, ce en quoi il dé-
compose ces produits est souvent toxique 
pour nous. Cela interfère sur la régulation 
immune de nos muqueuses. »

Un système sous tension
« Nous trouvons donc dans notre alimen-
tation des ingrédients qui ne sont plus en 
lien avec notre immunité naturelle, ou ce 
à quoi nous avons été conditionnés par des 
milliers de générations d’évolution. Ce fac-
teur contribue à mettre notre système sous 
tension. » ]

®X © joseph laszlo

La promeneuse
Julien Rapp Il rentre à vélo. Une chape de nuages rend 

le ciel morose, autour de lui. Une pluie fine 
s’en vient glacer l’atmosphère. Les gouttes, 
en s’abattant, semblent assaillir les rares 
promeneurs. Certains ont l’air préoccupé. 
D’autres laissent percer leur mauvaise 
humeur.

Et là, par ce temps maussade, il croise 
une femme. Elle doit avoir une septantaine 
d’années. Sa démarche contraste avec celle 
des passants qui maugréent. Elle arpente la 
rue d’un pas léger, presque enlevé. Instinc-
tivement, il ralentit, et passe juste à côté. 
Il s’arrête soudain. Étonné. Cette femme 
chante. Elle ne murmure pas, n’entonne pas 
une petite litanie. Sa mélodie est enthou-
siaste. Sa voix porte, assurée, au long du 
trottoir. Et l’espace d’un instant, les voitures 
arrêtées en bouchon à côté, la pluie fine qui 
tombe, le vent qui glace s’arrêtent. Ils n’ont 

pas d’empreinte sur le chant de la prome-
neuse sereine. Alors il se tourne vers elle. 
« C’est beau, madame, de vous entendre. » 
Elle répond avec un petit sourire. « Je vous 
remercie. En fait, j’ai deux raisons de chan-
ter. La première, c’est que je me suis dis-
putée avec une personne qui m’est chère. 
J’étais, il y a une heure, en colère. Et cette 
colère s’en est allée de cette façon. Je me re-
trouve, monsieur. » La promeneuse renforce 
le fil qui la lie au monde. Et la deuxième rai-
son ? « La deuxième, c’est que je chante pour 
appeler le printemps. » Il l’observe, pensant 
qu’elle plaisante. Mais son regard est clair, 
son ton sérieux. « Non, monsieur. Pas besoin 
de soleil, de petites fleurs, de parfum pour 
accueillir le printemps. Il est en chacun. » Il 
rentre chez lui, émerveillé par la réplique de 
la promeneuse. Pour lui aussi, la belle saison 
commence. ]



04 05 zoom ° allergieszoom ° allergies

Développer une allergie
Pourquoi réagissons-nous soudain à ce qui ne nous 
perturbait pas avant ?

Julien Rapp

®W © laurent barlier

Pierre-Igor Gumowski nous explique le 
phénomène de la découverte d’une allergie.

Perturbation de l’équilibre
Certaines personnes ont une prédisposi-
tion génétique, transmise par leur famille, à 
l’allergie. D’autres, qui n’avaient jamais eu 
d’allergies, en développent soudain. Ils su-
bissent une perturbation de leur équilibre.

Rupture de tolérance
« Nous sommes théoriquement tolérants 
par rapport à notre environnement. Et 
lorsqu’une allergie se développe, c’est que 
nous avons une rupture de cette tolérance. 
Lorsqu’elle est génétique, elle est pré-pro-
grammée. Lorsqu’elle n’est pas génétique, 
elle est acquise. »

Un voisin indésirable…
« Prenons un exemple. Vous habitez une 
maison, et vous vous y plaisez. Il y a un seul 
inconvénient. Votre voisin se précipite chez 
vous à chaque occasion pour vous raconter 
des potins désagréables. Un jour, vous re-
venez à la maison, le même voisin s’invite 
chez vous. Il est pareil à lui-même. Ce jour-
là pourtant, vous lui administrez une claque. 
Vous le faites sans aucune raison. C’est un 
acte complètement illogique. Mais vous le 
gardez en mémoire. À partir de ce moment-
là, chaque fois que vous le verrez, aucune 
personne, aucun argument, aucun obstacle, 
aucune logique ne vous retiendra. Vous lui 
redonnerez une claque. Vous êtes dans le 
tram, vous êtes bien installé, il est plein à 
craquer, vous voyez le voisin honni, vous 
allez abandonner votre place pour vous en 
prendre à lui. Ça, c’est un exemple de rup-
ture de tolérance. Il concerne ce voisin, et 
uniquement celui-là. C’est pareil pour les 
pollens ou d’autres allergènes. Pourquoi 
suis-je allergique à ce pollen, alors qu’il y 
en a énormément d’autres dans l’air ? C’est 
illogique. »

… et très populaire
« Admettons que ce même voisin soit très 
populaire. Entre votre domicile et votre 
arrêt de tram, il a collé sa photo partout. 
Chaque fois que vous le voyez, vous vous 
irritez, vous arrachez l’affiche. Vous mon-
tez ensuite dans le tram. Vous êtes en ten-
sion. Et là, tous ceux qui vous touchent, en 

particulier avec une pointe de parapluie, 
vous font réagir. Vous les bousculez forte-
ment. Pourtant, c’est ici différent : vous ne 
connaissez pas les voyageurs du tram. »

Pseudo-allergie
« Cela relève de la pseudo-allergie. Votre mu-
queuse est tellement inflammée que vous 
allez réagir à tout ce qui est irritant dans 
l’air. Vous allez développer des symptômes 
qui ressemblent à l’allergie, mais qui sont le 
résultat non pas d’une sensibilisation spéci-
fique, mais d’une détection de masse. Beau-
coup de gens ont des symptômes de type 
pollinique, et réagissent en fait à la quan-
tité d’éléments ou de particules et non à leur 
type. Granulés, spores, particules de pollu-
tion, dès qu’ils dépassent un certain seuil, 
sont alors autant d’irritants en puissance. »

Inflammation
« L’inflammation est une réaction complexe. 
Un exemple : chaque fois que vous avez une 
brûlure, le corps souhaite la réparer, cicatri-
ser. Imaginez que vous arrachez constam-
ment cette cicatrice. À force, cet endroit 
devient tellement sensible qu’une plume 
qui s’y pose va déclencher une réaction. Au 
bout d’un moment, le corps va assimiler la 
plume à un danger. C’est la même chose 
avec une particule potentiellement allergé-
nique sur la muqueuse inflammée : à force 
d’exposition répétée vous pourrez dévelop-
per une véritable allergie. »

Prédisposition
« La prédisposition qui vous a fait réagir à 
des choses irritantes ou des infections sera 
transmise à vos enfants. Vous-même l’avez 
héritée de vos ancêtres. Elle était alors des-
tinée à les protéger entre autres contre des 
épidémies. Vos enfants, qui la reçoivent, 
pourront développer une autre forme de 
pseudo-allergie. »

Mémorisation
« La différence qu’il y a entre une intolé-
rance et une allergie, c’est que l’allergie 
est mémorisée. Même des doses infimes 
de la substance à laquelle on s’est sensibi-
lisé vont alors déclencher une réaction. La 
personne intolérante ne réagit, quant à elle, 
qu’à partir d’un certain seuil. Ce sont deux 
mécanismes parallèles. » ]
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Les pollens à Meyrin
Et sur notre commune, comment voyagent-ils ?

Julien Rapp À Meyrin, en raison de la proximité d’es-
paces verts, de petites forêts et de sur-
faces agricoles, ainsi que des conditions 
thermiques, on relève fréquemment des 
quantités plus importantes de pollen qu’au 
centre de la cité de Calvin.

L’ambroisie, hôte de passage
Il y a quelques dizaines d’années, dans la 
Commune, plusieurs champs étaient conta-
minés par l’ambroisie. Le Canton de Ge-
nève comme Meyrin luttent depuis 15 à 20 
ans contre cette espèce. Des traitements et 
des arrachages ont été opérés. « Nous avons 
réussi à en limiter la propagation à Genève. 
Nos voisins immédiats rencontrent en re-
vanche plus de difficultés dans leur lutte 
contre cette plante envahissante. Parfois, 
portés par des vents régionaux, ses pol-
lens retombent dans notre région. Les plus 
grandes quantités de pollens d’ambroisie 
cependant nous atteignent depuis la vallée 

du Rhône ou depuis le nord de l’Italie, par 
les vents du Sud-Ouest ou par le fœhn. » 
En effet, en Italie du Nord, l’ambroisie a 
échappé à tout contrôle et s’est développée 
massivement, devenant au cours des der-
nières années la première cause d’allergie 
du pays. La péninsule parle aujourd’hui de 
pollution allergique.

Pollen irritant
Le pollen de l’ambroisie est bien plus irri-
tant que celui de plantes européennes. « Or, 
dans notre région, nous sommes souvent 
exposés à d’importants niveaux de pol-
lution atmosphérique, engendrés entre 
autres par l’ozone, les particules de diesel, 
les rejets et les résidus de la combustion 
de kérosènes des avions, aussi bien que 
par les émissions des voitures à essence. 
Ces différentes particules et substances ga-
zeuses agressent considérablement les mu-
queuses. Elles déclenchent des réactions 

inflammatoires plus ou moins importantes, 
suivant les prédispositions génétiques des 
sujets. »

Fin de l’été
« À la fin de l’été, après les grandes pé-
riodes de pollution, notre muqueuse n’est 
pas encore régénérée, et notre capacité de 
tolérance est considérablement affaiblie 
lorsque le pollen d’ambroisie se pose des-
sus. Ceci favorise le développement d’une 
forte inflammation et de symptômes qui 
ressemblent à l’allergie. Plusieurs exposi-
tions répétées dans les mêmes conditions 
favorisent alors le développement d’une 
vraie allergie à l’ambroisie. »

Lorsque le vent souffle
« Lorsque le vent souffle, il peut nous ame-
ner des pollens normalement peu présents 
ou absents, à certaines périodes de l’année, 
dans notre environnement naturel ou local. 
Parmi eux, celui de l’ambroisie dont on a 
parlé. Mais aussi des pollens de châtaignier, 
peu abondant dans le canton de Genève, 
mais très présent sur les flancs du Jura voi-
sin. Pendant leur saison de pollinisation, 
de fin mai à mi-juillet, le joran du soir peut 
véhiculer sur Meyrin des quantités très  

importantes de pollens de cet arbre. Le jo-
ran ne dépassant souvent pas les pistes de 
l’aéroport, les habitants du Grand Sacon-
nex et du centre ville ne le percevront pas. »

Quelques conseils
Pour les allergies au pollen, les spécialistes 
recommandent entre autres les précau-
tions suivantes. Dans les périodes où le 
pollen est très présent dans l’air, garder les 
fenêtres fermées dès le matin. Éviter de re-
tirer ses vêtements dans la chambre à cou-
cher. Se laver les cheveux le soir, au retour 
de l’extérieur. Et porter des lunettes de so-
leil lors de ballades. La lutte contre l’aller-
gie passe en effet par une exposition mini-
male aux allergènes.

Être observateur de ses symptômes
Désormais, des calendriers électroniques 
existent, où les gens peuvent enregistrer 
leurs symptômes de manière régulière et 
consulter les cartes où apparaissent des pol-
lens. « Il est important, pour un patient, de 
devenir l’observateur de ses propres réac-
tions. Cela permet ensuite à l’allergologue, 
par recoupement de données, d’identifier 
plus précisément le ou les facteurs d’aller-
gie » explique Pierre-Igor Gumowski. ]

®S© laurent barlier
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Polices municipales
Meyrin, Vernier et le Grand-Saconnex signent une convention.

Julien Rapp

numéro de la police  
municipale de meyrin
®® 0800 12 17 17
®® www.meyrin.ch/securite

Les polices municipales de Meyrin, de 
Vernier et du Grand-Saconnex pourront 
étendre leur champ d’action. Les trois com-
munes ont en effet signé une convention. 
Grâce à elle, les agents pourront intervenir 
au-delà des frontières communales dans un 
cadre clairement défini. La convention per-
met également aux agents municipaux de 
renforcer leur collaboration et de mutuali-
ser des actions spécifiques.

Infraction dans la commune voisine
S’ils constatent une infraction hors de leur 
territoire, les agents municipaux peuvent 
désormais intervenir aux lisières de la com-
mune voisine. Ils sont habilités à agir sur les 
chemins faisant frontière et les voies reliant 
deux territoires. Ils peuvent, dans ces inter-
ventions, exercer toutes leurs prérogatives.

Poursuivre un contrevenant
Si une infraction est commise sur leur terri-
toire, les agents sont habilités à poursuivre 
lors d’un flagrant délit un contrevenant sur 
la commune voisine. Si le contrevenant 
commet une nouvelle infraction, les agents 
peuvent la dénoncer. Il n’y a ainsi plus de 
limite communale en cas d’infraction com-
mise par un contrevenant.

se prêter main forte
Les agents des différentes communes 
peuvent également se prêter main forte, 
« en tout temps pour autant que les circons-
tances l’exigent. » Des actions planifiées 
par les trois communes peuvent désormais 
avoir lieu. Elles permettront de renforcer 
l’efficacité des interventions des agents 
municipaux. ]

Premier août
Quelques règles et conseils de sécurité pour une fête réussie. 

DaviD MaRti

®® www.ge.ch/legislation/rsg/f/
rsg_l5_30p02.html

®S © laurent barlier

La Commune va une nouvelle fois tout 
mettre en œuvre pour que la fête nationale 
soit toujours aussi belle. Elle a demandé 
aux services du feu et de la police munici-
pale de revoir les dispositions et les recom-
mandations de sécurité pour la zone de tir 
public pour permettre à toutes et à tous de 
passer une agréable soirée, sans soucis et 
sans accident.

Zone de tir public
Les tirs d’engins pyrotechniques des catégo-
ries i et ii sont seuls autorisés dans la zone 
prévue à cet effet et sous contrôle du ser-
vice du feu et de la police municipale, dans 
le préau se situant entre l’école de Meyrin-
Village et l’avenue de Vaudagne. L’accès à 
cette zone se fera exclusivement depuis la 
Campagne Charnaux.

enfants
Les enfants, pour pouvoir pénétrer dans la 
zone de tir, doivent mesurer un minimum 
de 1,20 m. Ils doivent également être ac-
compagnés d’une personne adulte.

Responsabilité
Malgré que la zone de tir soit surveillée en 
permanence par le service du feu et la po-
lice municipale, les tirs effectués et leurs 
conséquences sont sous l’entière responsa-
bilité des tireurs. La Commune rappelle que 
les parents ont l’entière responsabilité de 
leurs enfants.

Matériel pyrotechnique
La police municipale est en droit de confis-
quer le matériel pyrotechnique non auto-
risé. Pour éviter ce désagrément, nous vous 
recommandons de consulter le règlement 

d’application (Ralexpl) pour l’utilisation 
des pièces pyrotechniques.

Les sapeurs-pompiers sont à votre dis-
position pour vous permettre de tirer vos 
feux avec un maximum de sécurité, mais ne 
sont en aucun cas responsables de vos en-
gins pyrotechniques, de leur utilisation et 
des conséquences induites par leur emploi.

Conseils de sécurité
 }Attention, lors de la manipulation des feux 
d’artifice, de ne pas porter de vêtements 
en fibres synthétiques !

 } Il est important de prendre une distance 
suffisante sitôt un feu d’artifice allumé, car 
il peut être défectueux et exploser avant 
de partir.

 } Il est interdit de trafiquer ou de modifier 
les fusées, cette manipulation risquerait 
de les faire dévier de leur trajectoire.

 } Il est strictement interdit de tirer des 
fusées à partir de bouteilles ; celles-ci 
peuvent se coucher lors du départ. ]

Feux homologués
Attention, seuls les feux d’artifice vendus 
en Suisse des catégories i et ii seront autori-
sés dans la zone de tir. La désignation de la 
catégorie permet au vendeur ou à l’utilisa-
teur de vérifier à quelle catégorie appartient 
la pièce d’artifice. Le numéro d’identifica-
tion est attribué par l’Office central pour les 
explosifs et la pyrotechnie (ocep) de l’Office 
fédéral de la police (fedpol).

Numéro d’homologation-ch pour les engins 
pyrotechniques servant au divertissement :
ch – 04 – V01 – ii – 0000.00
En rouge, la catégorie du feu d’artifice.

Fermeture estivale du Cartel
CaRtel Des soCiétés
CoMMunales

®® 022 782 67 37

®® cartel@activitesmeyrin.ch

®® www.activitesmeyrin.ch

Le comité et les secrétaires du Cartel vous 
informent que le secrétariat sera fermé du 
lundi 1er juillet au vendredi 2 août 2013 in-
clus. Après cette fermeture estivale, il sera 
ouvert aux sociétés membres dès le lundi 
5 août 2013 à l’horaire habituel. Comme de 
coutume, le comité du Cartel donne rendez-
vous aux membres de comités des sociétés 
dès la rentrée de septembre, pour son tra-

ditionnel repas, le vendredi 20 septembre 
2013 dès 18h30 à la buvette de l’école des 
Champs-Fréchets. Nous vous rappelons que 
le but de cette soirée est clair. Elle permet 
aux anciens et aux nouveaux comités de 
se rencontrer et ainsi de faire connaissance. 
Nous vous souhaitons un très bel été ! ]

Vendredi 20 septembre dès 18h30
buVette de l’école des champs-Fréchets

Fête de l’été à la maison Vaudagne
aManDine hiltbRanD

®® www.maisonvaudagne.ch

®® 022 719 08 02

Le vendredi 14 juin, la Maison Vaudagne 
vous invite à venir célébrer notre tradi-
tionnelle Fête de l’été ! Une soirée convi-
viale, mêlant toutes les générations autour 
d’un repas, sur fond musical, pour clore en 
beauté les activités de l’année scolaire de 

tous nos secteurs : enfants, préados, ados 
et tout public. Avec, comme clou du spec-
tacle, la grande finale de notre concours 60 
secondes chrono ! ]

Vendredi 14 juin 
maison Vaudagne

¶

®X © l’équipe de la maison 
vaudagne
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Louis-Lucien Rochat
Le fondateur de la Croix-Bleue a habité Meyrin.

FRançois beuRet

®® www.meyrin.ch/archives

®S louis-lucien rochat. photo 
de Fred. boissonnas, tirée 
de guillot, alexandre, Louis-
Lucien Rochat, fondateur de 
la Croix-Bleue. notice biogra-
phique, genève, 1918 (?)

®Xedmond rochat, agriculteur 
et maire, et son employé. 
carte postale des Frères 
charnaux, vers 1920.  
collection christian noir

Au XiXe siècle, la consommation d’alcool, 
notamment d’alcools forts, augmente for-
tement en Europe. Dans notre pays, c’est 
la grande époque du « schnaps » et de l’ab-
sinthe. Les cafés et leur dimension sociale 
offrent un terreau favorable à cette aug-
mentation. De plus en plus de personnes 
s’inquiètent alors des ravages de l’alcool. 
C’est dans ce contexte qu’Emile Zola publie 
en 1876 son roman L’Assommoir. À Meyrin 
aussi certaines personnes semblent sen-
sibles à la question, à l’instar de M. Pierre 
Reverchon, conseiller municipal, qui « vou-
drait que l’on augmenta le chiffre de la taxe 
dans le but d’empêcher désormais la trop 
grande multiplicité des dé bits de bois-
sons » (pV du Conseil municipal, 05.09.1871). 
À cette époque, Meyrin (610 habitants) 
compte cinq cafés.

Louis-Lucien Rochat
Un pasteur genevois, Louis-Lucien Rochat 
(1849-1917), est particulièrement sensible 
à la question de l’alcoolisme, notamment 
parce qu’il est amené à célébrer plusieurs 
enterrements de personnes décédées suite 
aux ravages de l’alcool. En 1877, il fonde à 
Genève la Société suisse de tempérance, 
qui deviendra en 1883 la Croix-Bleue. En 
quelques années, son mouvement va 
connaître un développement internatio-
nal et son fondateur sera amené à donner 
de nombreuses conférences en Europe et 
même aux États-Unis. En 1909, l’Université 
de Genève lui décerne le titre de Docteur 
honoris causa en théologie « pour la valeur 
et l’importance des services rendus à l’hu-
manité, à la science et à la religion par la 
fondation de la Croix-Bleue ».

Les Rochat et Meyrin
Louis-Lucien Rochat, bien que disposant 

d’un appartement à la rue de l’Hôtel-de-
Ville à Genève, passait beaucoup de temps 
dans le domaine hérité de ses parents à 
Meyrin, à Monthoux (à proximité de l’actuel 
ch. Edmond-Rochat, rue Virginio-Malnati 
64 (?)). Dans son temps libre, L.-L. Rochat 
s’adonnait à la photographie, qui en était 
alors à ses débuts, et nous a laissé quelques 
clichés de Meyrin et de sa propriété à la fin 
du XiXe s. Son domaine et sa ferme (ferme 
Rochat) ont ensuite été exploités par son 
neveu Edmond Rochat (1884-1939), fils 
d’Antony Rochat, également pasteur. Ed-
mond Rochat exerça la charge de maire de 
Meyrin de 1922 à son décès en 1939, parallè-
lement à son activité d’agriculteur. Il a éga-
lement été député au Grand Conseil (1923 à 
1935) et vice-président de la Chambre gene-
voise d’agriculture.

Un maire apprécié
Un article du Journal de Genève paru suite 
à son décès à l’âge de 55 ans décrit Edmond 
Rochat comme « un homme loyal et franc, 
courageux et ferme dans ses desseins. Son 
sourire éclatant et son regard de bienveil-
lance atténuaient la sévérité de son visage 
barré par une forte moustache noire. (…) 
Il n’y eut pas de magistrat municipal plus 
attaché à sa charge, plus fidèle à son poste, 
plus empressé à remplir les fonctions que 
ses concitoyens lui avaient confiées. » (Jour-
nal de Genève, 26.01.1939). Il a notamment 
instauré à Meyrin la levée (mensuelle !) des 
ordures, en mettant à disposition pour ce 
travail son cheval, son tombereau et son 
commis de ferme. Le nom d’Edmond Ro-
chat est bien connu des Meyrinois puisqu’il 
a été donné à un chemin, jouxtant ce qui 
était son domaine. Quant à son oncle Louis-
Lucien Rochat, c’est à Genève qu’une rue 
porte son nom. ]

À la mémoire de Carole Streuli
Dans le cadre de son jubilé, l’AHVM s’implique au Burundi.

ahvM

®® www.ahvm.ch

®® www.fh-suisse.org

®X© ong Fh suisse (esFa)

En février 2005, Meyrin Ensemble s’était 
fait l’écho du drame qui avait frappé des 
millions de personnes en Asie du Sud avec 
le terrible tsunami du 26 décembre 2004. 
L’éditorial titrait : Meyrin n’oubliera pas.

À la mémoire de Carole streuli
Si le temps a passé et les plaies se cicatrisent 
petit à petit, Meyrin n’a pas oublié ce drame 
et en particulier la disparition de Carole 
Streuli, Meyrinoise très engagée dans des 
projets humanitaires. 

Auparavant, en avril 2001, le journal 
Meyrin Ensemble se faisait l’écho de l’intérêt 
de cette jeune femme pour les problèmes 
du développement et de son premier séjour 
au Cambodge ; lequel sera suivi d’un travail 
extraordinaire de 2002 à 2004 (direction 
du programme « Développement de l’En-
fant » basé sur une vision communautaire et 
globale qui touche les secteurs de la santé 
communautaire, de l’agriculture, de l’ac-
cès à l’eau potable et de l’éducation) avec 
l’onG fh Suisse (esfa) (La sécurité alimen-
taire pour tous). La commune de Meyrin a 
octroyé une subvention importante en 2003 
pour la réalisation de puits ; par la suite, le 
Conseil administratif et le Conseil munici-
pal ont honoré la mémoire de Carole Streuli 
en soutenant un projet au Cambodge, per-
mettant ainsi que son engagement soit 
poursuivi.

Poursuivre les activités
À l’occasion de son 50e anniversaire, l’ahVm 
souhaite à son tour se souvenir de ce dou-
loureux épisode en offrant un don à l’onG 
fh Suisse (esfa). Les contacts ont été pris 
avec l’onG. Voici un extrait de leur cour-
rier : « Au Cambodge, après dix ans d’acti-
vités, notre onG a déplacé son action vers 
le Nord du pays, dans la région où ont sévi 
les Khmers Rouges. En tant que branche 
suisse, nous ne sommes plus directement 
impliqués dans ce nouveau secteur d’acti-
vité. Pourtant, nous avons reçu des nou-
velles encourageantes des suites du travail 
de Carole Streuli dans cette région du Sud-
Ouest, région dans laquelle elle a œuvré du-
rant près de trois ans. Grâce à plus de vingt 
puits financés d’une part par la commune 
de Meyrin et par les dons reçus suite au dé-
cès tragique de Carole, cette région connait 
une amélioration très sensible au niveau de 
la santé des enfants et de la population en 
général. »

Un projet au Burundi
L’ahVm a donc choisi de participer à un pro-
jet d’aide aux caféiculteurs au Burundi pour 
un montant de chf 10'000.-. Ce projet très 
prometteur permet une prise en charge et 
une autonomie de la population d’un pays 
classé parmi les huit plus pauvres de notre 
planète. « Des stations de lavage (dépulpage 
des cerises de café) gérées par des coopé-
ratives permettent de produire du café de 
haute qualité. Il s’agit d’aider les produc-
teurs à obtenir un tel café, qui sera vendu à 
un bon prix, ce qui leur permettra d’obtenir 
un revenu équitable. À terme, le projet vise 
l’autogestion des coopératives.

Dans la province de Kayanza, au Nord 
du Burundi, les caféicultrices et caféicul-
teurs seront formés à la production durable 
de café. En particulier, ils seront formés à 
la création de coopératives ; formés en vue 
d’augmenter la productivité de leurs ca-
féiers ; accompagnés afin de promouvoir la 
qualité du café, de sa production à sa com-
mercialisation ; formés à l’entretien durable 
des caféiers ; mis en lien avec des ache-
teurs de café de spécialité sur le marché 
international. » ]
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 Ateliers cuisine parents enfants 
L’EVE des Champs-Fréchets convie grands et petits autour 
d’une table.

isabelle héRitieR-Davet

responsable de site 
de l’espace de vie enfantine 
des champs-Fréchets

®® www.meyrin.ch/petiteenfance

remerciemesnts
dsr (implication et offre 
de toques pour les enfants, 
tabliers pour les parents et 
manuel de recettes)
m. laporte, accompagnateur 
du projet
les éducatrices

®X© lisa lavanchy-herzer

On dit que les grands événements de la vie 
se passent au fil de repas. À l’Espace de vie 
enfantine, nous avons voulu créer l’événe-
ment autour de la table en proposant aux 
enfants âgés de 3 à 4 ans qui fréquentent 
l’institution, de venir cuisiner avec leurs 
parents deux samedis matin.

Une bulle gastronomique
L’origine du projet est avant tout de créer, le 
temps de quelques heures, l’occasion d’un 
« rendez-vous » de l’enfant avec son parent, 
pour couper, éplucher, mélanger, bref, pré-
parer ensemble un mets à confectionner et 
déguster en toute convivialité.

Sachant que parfois le climat affectif 
et relationnel autour de l’assiette peut in-
fluencer grandement l’envie de manger de 
l’enfant en bas âge, il m’est paru original de 
proposer aux parents de partager une bulle 
gastronomique avec leur enfant. Un espace 
où les enjeux et les tensions sont mis de 
côté pour laisser place au plaisir de goûter, 
sentir, toucher les aliments. Et, surtout, de 
faire un menu gastronomique à partager 
avec ses copains et leurs parents.

Créer des liens
Puis ce projet s’élargit sur mon envie de 
créer des liens dans un espace de rencontres 
informel pour les familles qui fréquentent 
l’institution et qui se croisent furtivement 
dans les couloirs de l’Espace de vie. Et le ré-
sultat fut délicieux…. Durant deux samedis 
matin, huit enfants inscrits par matinée, ac-
compagnés de l’un des deux parents ou par-
fois des deux, sont arrivés à l’Espace de vie 
enfantine pour un instant inhabituel. On ne 
vient pas parce que nos parents partent au 
travail, mais pour travailler ensemble !

Choisir les ingrédients
Après que petits et grands aient revêtu leurs 
tabliers et leurs toques de cuisinier, et après 
tirage au sort dans la marmite de son groupe 
de travail, chacun a mis la main à la pâte en 
allant faire son « marché » pour confection-
ner les plats qui lui étaient décrits sur la re-
cette. Ils avaient à charge la réa lisation de 
l’entrée, du plat principal ou du dessert.

Souhaitant que les enfants soient les 
premiers acteurs de cette animation, la liste 
de course était sous forme de photos des in-
grédients à mettre dans son panier porté par 
les parents. Ainsi, pas besoin de savoir lire 
pour faire les courses ! Les enfants ont ma-
nifesté un grand plaisir à pouvoir être auto-
nomes en recherchant sur le stand du mar-
ché ce qu’ils avaient sur leur photo.

Réaliser les plats
Le deuxième temps fut la réalisation des 
plats. Tout était disposé sur la table, la re-
cette du mets, les ustensiles nécessaires et 
le déroulement des actions.

Parents et enfants se sont organisés 
pour tous mettre la main au couteau, à la 
pâte, au fouet selon les capacités et les en-
vies de chacun et surtout coopérer pour la 
réalisation des mets. L’ambiance de travail 
fut joyeuse, petits et grands semblant avoir 
trouvé beaucoup de plaisir.

dégustation
Après avoir fait la vaisselle et décoré la table, 
grâce à tous les parents qui ont mis leurs 
touches personnelles, le moment fut venu 
de déguster… La grande fierté des enfants 
fut de servir sur assiette aux convives, le 
plat qu’ils avaient réalisé, même si quelques 
petits muffins ont roulé par terre ! ]
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Vernissage à la garderie Arc-en-Ciel
Quand les tout-petits découvrent les œuvres d’art et en créent.

MaRie tigRouDJa

garderie arc-en-ciel

®® www.meyrin.ch/petiteenfance

®S © laurent barlier

À la découverte de travaux de tout-petits 
autour d’une sélection de trois œuvres du 
fonds de décoration de la commune de 
Meyrin ! Le mardi 23 avril, plus de cinquante 
familles de l’Arc-en-Ciel sont venues visiter 
l’exposition des œuvres réalisées par leurs 
enfants. 

Cette exposition est l’aboutissement du 
projet mené par l’équipe pédagogique de la 
garderie pendant quatre mois autour des 
arts plastiques.

Aborder l’art
Les enfants ont ainsi pu aborder l’art à tra-
vers la découverte d’œuvres. Pour ce faire, 
des œuvres d’art de la Commune ont été 
déposées au sein même de la garderie. Les 
enfants ont aussi découvert la pratique. Ils 
ont mené des expérimentations autour des 
différents langages plastiques utilisés par 
les artistes choisis.

Travail avec une plasticienne
Ce travail a pu se faire en collaboration avec 
une plasticienne sur trois séances avec les 
« plus grands » de la garderie. Le relais s’est 
fait ensuite avec les différentes éducatrices 
pour l’ensemble des enfants de l’Arc-en-
Ciel. L’exposition est née de ce travail. Ce 
projet de l’Arc-en-Ciel a été soutenu finan-
cièrement par le service de la petite enfance, 
pour permettre à l’équipe éducative de tra-
vailler avec une plasticienne bien connue à 
Genève : Elisabeth Beurret.

Travail pédagogique
Elisabeth Beurret est une artiste suisse née 
en 1957. Elle étudie le graphisme en France 
puis la peinture à l’École d’art visuel de 
Genève. À cette occasion, elle découvre le 
papier comme matière première pour ses 
créations. Elle conduit un important travail 
pédagogique autour du papier en particu-
lier, en collaboration avec les Musées d’Art 
et d’histoire de Genève.

Trois œuvres
Le projet a également reçu le soutien du 
service de la culture par le prêt d’œuvres du 
fonds de la Commune pendant six mois. En 
partenariat avec Elisabeth Beurret, la Gar-
derie a choisi de travailler autour de trois 
œuvres différentes. La première est un ta-
bleau de Stanulis intitulé Soif de cri lumi-
neux. Les enfants ont pu comprendre l’ori-
gine de la peinture en la fabriquant avec du 
pigment en poudre et de la colle. Ils ont éga-
lement pu créer des bleus différents… Deux 
tableaux de Denise Emery Sans titre ont en-
suite permis d’appréhender le noir consti-
tué de différentes matières (pierre noire, 
fusain, graphite…) et porteur de nuances 
variées. Une sculpture de Jean-Claude Des-
champs intitulé Pierre 1998 se trouve vers 
la ferme de la Golette. Les enfants ont avec 
cette œuvre travaillé autour du volume et 
de la trace creusée sur la pierre avec des 
jeux d’empreintes sur la terre à modeler. 
Une belle réussite pour un projet unique. ]

Fête des Écoles
La fin de l’année scolaire célébrée le 28 juin.

ChRistine MabillaRD

®® www.meyrin.ch/jeunesse

®X© laurent barlier

Comme chaque année, la traditionnelle fête 
des écoles se déroulera à la Campagne Char-
naux, parée de ses nombreux stands et ani-
mations, prête à accueillir petits et grands le 
vendredi 28 juin dès 18h00, heure à laquelle 
s’élancera le cortège.

nouvel itinéraire
En effet, en raison des travaux de rénova-
tion de l’école des Boudines, le cortège em-
pruntera un autre itinéraire que l’an passé, 
mais déjà pratiqué en 2011. Il démarrera à 
18h00 à la hauteur du carrefour rue Gilbert 

– rue de la Prulay, continuera sur cette der-
nière pour rejoindre l’avenue de Vaudagne, 
puis bifurquera sur la rue de la Campagne-
Charnaux afin de rejoindre le champ de fête.

Ne manquez pas ce joyeux cortège des 
élèves des écoles meyrinoises, entraîné par 
l’équipe des sapeurs-pompiers, la police 
municipale, la musique municipale et les 
autorités communales, ainsi que par d’ori-
ginales formations musicales déjà connues 
ou nouvelles.

ne pas traverser le cortège
Regardez-le, appréciez-le, applaudissez-le, 
suivez-le, mais ne le traversez pas pour ne 
pas entraver son bon déroulement et res-
pecter les consignes de sécurité ! Ainsi, il 
vous emmènera avec bonheur jusqu’à la 
Campagne Charnaux où les parents pour-
ront retrouver leurs enfants dès 18h45, sans 
précipitation et dans l’ambiance de détente 
de la fin de l’année scolaire.

Animations
Comme à l’accoutumée, les divers stands 
de boissons et nourriture, ainsi que de sym-
pathiques animations et groupes musicaux 
vous y accueilleront pour vous faire pas-
ser une jolie soirée festive dans la joie et la 
bonne humeur !

Au plaisir de vous y croiser nombreux. ]

Vendredi 28 juin 
départ du cortège 18h00
FestiVités 18h45 

aVis à la population
Toute circulation et accès aux immeubles 
des rues de la Golette, Gilbert, Prulay, Vau-
dagne (sur le tronçon allant du giratoire 
Prulay / Vaudagne jusqu’au carrefour Vau-
dagne / rue de la Campagne-Charnaux) et 
rue de la Campagne-Charnaux seront inter-
dits de 17h30 à 18h45, selon l’avancement 
du cortège.

Les Cyclades, un rite de passage meyrinois
CatheRine Raabe

service développement social 
et emploi

®® www.meyrin.ch/jeunesse

Depuis bientôt 6 ans, le jeu Les Cyclades 
est organisé par un service communal, dé-
veloppement social et emploi, en collabo-
ration avec Valentine Sergo, comédienne. 
Dans l’idée de ritualiser le passage au cycle 
d’orientation des jeunes élèves terminant le 
cycle d’enseignement primaire, ce jeu réu-
nit environ 450 élèves des écoles de Meyrin-
Cointrin au Théâtre Forum Meyrin.

Principe du jeu
Dix-huit élèves par école, sélectionnés lors 
des préparatifs menés au sein des classes, 
se retrouvent sur la scène pour mener un 

match en tiers-temps. Les enfants repré-
sentant leurs écoles ont été sélectionnés car 
ils possèdent des talents de dessinateurs, 
de comédiens, de sportifs et disposent de 
bonnes connaissances générales, notam-
ment quant aux musiques actuelles. Entre 
chaque tiers-temps a lieu une animation 
devant faire rêver ces élèves. Le public est 
composé des autres élèves de 8e ainsi que 
de ceux de 7e primaire Harmos sans oublier 
les enseignants. 

Une école parviendra-t-elle à défier 
l’école détentrice de la coupe, soit Meyrin-
Village ? Chaude ambiance en vue ! ]

¶



18 urbanisme PuBlicité Vous souhaitez placer votre annonce dans le prochain n° de Meyrin Ensemble ? 
HP media sa  022 786 70 00  info@hpmedia.ch

Profitez de notre action parfumerie avec 
20% de rabais* 

Pharmacie Amavita Champs-Fréchets
Promenade des Artisans 34

Pharmacie Amavita Jura
Rue de la Prulay 2bis

*Offre valable du 1er au 23. 6. 2013 dans vos 
pharmacies-parfumeries Amavita à Meyrin. 
Non cumulable avec d’autres rabais, bons et
articles à prix déjà réduit. Liste des marques 
concernées sur www.amavita.ch ou dans votre 
pharmacie-parfumerie Amavita.

–20%
ACtion

PArFumerie

Merc r e d i 12 ju i n à 2 0 h
E nt r é e l ib r e

Abonnements annuels unireso

Offre promotionnelle pour les habitants de Meyrin.

o livieR  balsigeR

®®www.tpg.ch®®

0900 0224021

La commune de Meyrin a le plaisir de vous proposer, en collaboration avec unireso, une réduction pour l’achat d’un nouvel abonnement annuel unireso .Réser vée aux nouveaux abonnés an

-

nuels, cette aide financ ière vise à favoriser l’utilisation des transports publics et à sou

-

tenir la mobilité des familles.Le Conseil administratif vous encou

-

rage vivement à profiter de cette off re qui contribuera également à préserver l’env i

-

ronnement de notre commune.Tarif promotionnel du 3 juin au 28 juin 2013junior  chf 300.– au lieu de chf 450.–adulte  chf 550.– au lieu de chf 700.–senior chf 350.– au lieu de chf 500.–

Cette off re est réser vée aux nouveaux abon-

nés (pas d’abonnement annuel en cours de validité après le 3 janvier 2013). Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres rabais (par ex : rabais famille).Pour souscrire à cette off re, il vous suf

-

fit de vous inscrire à la mairie entre le 3 juin et le 288juin 2013. Les ayants-droits à l’offre recevront par la poste le bon de réduction. Il est à faire valoir entre le 3 juin et le 13 juil

-

let 2013, avec une pièce d’identité à une agence tpg ou cff , pour un abonnement à tarif promotionnel.L’abonnement sera valable une année avec une date de début de validité choi

-sie dans un délai de trois mois. Il n’est pas remboursable. ]

Requêtes en autorisation de construire19 a Vril

®®DD 105759 Moser Vernet et C ie , suréléva- tion d’un immeuble et création de neuf logements, 59, 61, 63, r ue Virginio-Malnati.23 a Vril®®M 6984 B erset Neuhaus, P., M

me

, démoli-tion d’un garage en bois, 8, route H.-C.-

Forestier.26 a Vril®®

DD 1057 72 Socodisa sa, changement de la façade rideau nord, façade pignon est et changement des fenêtres côté sud, 55, 57, avenue de Mategnin.30 aVril

®®DD 104951 /2 Richemont International sa, construction d’un campus de haute horlo-

gerie avec garage souterrain, installation de sondes géothermiques : modification du projet initial, 3, rue André-D e-Garrini.3 mai®®

DD104562/2 Ritschard sa, construction 

d’un bâtiment industriel avec garage sou

-terrain : modifications diverses du projet 

initial, 10, rue Emma-Kammacher.Autorisations de construire délivrées16 a Vril

®® APA  3 7 7 2 6  F e r r a n ,  P . ,  i n s t a l l a t i o n  d e  p a n n e a u x  s o l a i r e s  e n  t o i t u r e ,  7 A ,  c h e m i n  

P e r r a u l t - D e - J o t e m p s .

®® APA  3 7 8 4 6  Z a v a t t i n i ,  M . ,  M

m e ,  i n s t a l l a t i o n  d e  p a n n e a u x  s o l a i r e s  e n  t o i t u r e ,  4 3 C ,  r u e  R o b e r t - A d r i e n - S t i e r l i n .19 a Vril

®®APAT 6 1 2 5  S e rg i ,  C . ,  e t  R . ,  M .  e t  M

m e

,  i n s t a l-l a t i o n  d e  p a n n e a u x  s o l a i r e s  e n  t o i t u r e ,  2 5 ,  c h e m i n  d e s  P i c o t t e s .
®®APA 36950 Hamard s a, pose de conte-neurs de bureau provisoires et c réation 

d’un escalier extérieur, 3, chemin des Léchères.

®®APA  3 7 6 1 1  Me c a l p  T e c h n o l o g y ,  i n s t a l l a t i o n  

d e  p o r t e s  i n d u s t r i e l l e s  e t  c o u l i s s a n t e s ,  4 ,  

r u e  Mo ï s e - M a r c i n h e s .23 a Vril

®®APAT 6 1 2 8  P i t t e t ,  A . ,  Mm e,  c o n s t r u c t i o n  d ’ u n e  c h e m i n é e  s u r  l e  t o i t ,  6 ,  c h e m i n  d e s  F e u i l l u s .®®APAT 6 1 2 9  M a z z o n e ,  S . ,  i n s t a l l a t i o n  d e  c a p t e u r s  s o l a i r e s  t h e r m i q u e s  e n  t o i t u r e ,  

2 9 ,  c h e m i n  d u  M a r a i s - L o n g .30 aVril

®®APA  3 7 7 2 4  M e y e r h a n s ,  A . ,  i n s t a l l a t i o n  d e  p a n n e a u x  s o l a i r e s  i n t é g r é s  à  l a  t o i t u r e ,  7 ,  

c h e m i n  d e  l a  P e r c h e .7 mai

®®APA  3 7 8 5 5  A u t o s  e t  E n e r g i e s  S à r l  p o u r  

R i s t i c ,  N . ,  p o s e  d e  p a n n e a u x  s o l a i r e s  e n  t o i t u r e ,  1 0 A ,  c h e m i n  d e s  F e u i l l u s .

s e u l e s  l e s  p u b l i c a t i o n s   fi g u r a n t  d a n s  l a  F e u i l l e  d ’ av i s  o ffi c i e l l e  f o n t  f o i .

®® w w w . g e . c h / f a o

¶



en JUIN à meYrin

Un événement, une manifes-
tation à annoncer ? 
Merci de faire parvenir vos 
annonces avant la prochaine 
séance du comité de rédaction.

  voir dates p.2

MERCREDI 05

PAROLES 
DE QUARTIER

Un espace d’écoute, 
de parole et de lien

Maison commu-
nale, salle 13 
av. de Vaudagne 13
17h00-18h30

P. 26

MERCREDI 19

PAROLES 
DE QUARTIER

Maison commu-
nale, salle 13 
17h00-18h30

SAMEDI 15

NÉ POUR LIRE

Pour tout petits 
accompagnés de 
leurs parents

Bibliothèque 
09h00-09h45

SAMEDI 15

BRIC-À-BRAC

Local du centre 
paroissial 
09h00-12h00

MERCREDI 12

BRIC-À-BRAC

Local du centre 
paroissial
14h30-17h00

SAMEDI 22

BOURSE 
AUX VÊTEMENTS

Ouverture excep-
tionnelle pour la 
vente uniquement

Av. de Vaudagne 53
09h30-11h30

VENDREDI 07

40 ANS 
DES COUDRIERS

Animations, jeux, 
stands divers, 
expositions, res-
tauration, disco

Préau et rez du 
Cycle d’orientation 
des Coudriers
14h00-23h00

SAMEDI 15

AHVM

Sortie Grenoble

Départ 07h45
Retour ~19h00
 www.ahvm

  PHOTO CI-CONTRE
La Musique municipale 
de Meyrin
© Laurent Barlier

DIMANCHE 16

BASKET

Tournoi interne

École de 
Champs-Fréchets

ME 05      VE 07

EXPOSITION

Cours AHVM

Aula de la Mairie

SA 15      SA 22

EXPOSITION

Vision élargie, 
Meyrin expose 
ses artistes

Galeries 
Forum Meyrin 
LU-SA 14h00-18h00

P.31

SAMEDI 08
APRÈS-MIDI À VÉLO

Pl. Cinq-Continents
14h00-18h00

SAMEDI 08

CONCERT

Musique muni-
cipale de Meyrin

Place des Cinq-
Continents
14h30

SAMEDI 22

FÊTE DE LA MUSIQUE

Arcus-Caeli

Temple 
de la Madeleine
18h30

P.30

MARDI 11

CONCERT

Musique muni-
cipale de Meyrin

Auberge commu-
nale de Meyrin
20h00

MARDI 18

CONCERT

Musique muni-
cipale de Meyrin

Café de Mategnin, 
chez Abbé
20h00

VENDREDI 14

FÊTE DE L’ÉTÉ

Soirée conviviale

Maison Vaudagne
P.10

MERCREDI 19

FÊTE DU JARDIN 
ALPIN

14h00-22h30 
P.30

LU 10      DI 23

INSTALLATIONS

Jouez, je suis à 
vous !

Des pianos dans 
les rues de Meyrin

P.31

MERCREDI 12

PRÉSENTATION
SAISON 2013-2014

Entrée et 
placement libres

Théâtre Forum 
Meyrin 20ho0

SAMEDI 15

CHŒUR SAPAUDIA

Globe-Trotters, 
avec le � ûtiste de 
pan de réputation 
internationale 
Michel Tirabosco

Forum Meyrin 
20h30
 www.saupadia.com

SA 15 + DI 16

NATATION 
SYNCHRONISÉE

Championnat 
romand des espoirs 
de natation syn-
chronisée et ballets 
aquatiques

Piscine de Livron 
dès 10h00

DIMANCHE 23

NATATION 
SYNCHRONISÉE

Démonstration et 
initiation

Piscine de Livron 
dès 15h30

VENDREDI 28

FÊTE DES ÉCOLES

Cortège 
et festivités

MARDI 25

BRIC-À-BRAC

Local du centre 
paroissial (place 
de Meyrin-Village)
14h30-17h00

MARDI 02

MEYRIN-LES-BAINS

Inauguration de 
l’espace de détente 
et de rencontre

JUILLET

P.09

P.17
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La Banque Raiffeisen de Meyrin 
a le plaisir de vous accueillir 
dans son agence rénovée. 

Ouvrons la voie 

Banque Raiffeisen  
de Meyrin 
Chemin Antoine-Verchère 3 
1217 Meyrin 
Tél.  022 782 06 90 
Fax 022 785 54 35 
 
www.raiffeisen.ch/meyrin 
meyrin@raiffeisen.ch  

21, av. François-Besson • 1217 MEYRIN • Parking à disposition • Tél. 022 782 35 98 • Fax. 022 782 35 16

La famille Rizzetto de Meyrin et son 
personnel anciennement à la Fontaine de 
Trévi vous accueillent du Lundi au Samedi.

NOTRE TERRASSE EST 
MAINTENANT OUVERTE!

Venez découvrir la carte
de nos salades d’été

DIFFICULTÉS SCOLAIRES ?

Professeur depuis plus de 20 ans je vous 
propose de réserver votre place pour 
une semaine de révision du 19 au 23 
août ou pour des cours personnalisés en :

FRANÇAIS - ANGLAIS - MATHÉMATHIQUES
(primaire - secondaire) dès 30.-Frs l’heure

Mme Erriquez 
Tél. 022 782 32 78 • 079 209 83 47

Erriquez-S1-2013.indd   2 23.04.2013   11:46:35

Marais de Mategnin
Les services de la Commune se mobilisent suite à des  
déprédations.

Julien Rapp

®® 0800 1217 17

Les marais de Mategnin ont fait l’objet 
d’actes de vandalisme. Les déprédations 
ont pour l’essentiel abîmé le parcours didac-
tique. Celui-ci, réalisé à partir de dessins de 
classes meyrinoises, avait été mis en place 
et sponsorisé  par la Commune. 

Mobilisation 
Suite à ces actes et à leurs conséquences, 
la police municipale, les services de l’envi-
ronnement et la protection civile de Mey-
rin-Mandement se sont concertés. Ces trois 
services de l’administration communale  
ont décidé de collaborer pour la protection 
des marais. Ils interviendront de la façon 
suivante.

Rondes et appels
Les agents de police municipale effectue-
ront des rondes aux marais. Le lieu n’est pas 
considéré comme prioritaire dans leurs inter-
ventions sur le territoire communal. Cepen-
dant, ils s’y rendront de temps à autre. Par 
ailleurs, tout promeneur qui constate des dé-
gâts est invité à appeler le 0800 1217 17.

Réparer le parcours
La protection civile Meyrin-Mandement 
travaille chaque année à la protection et à 
l’amélioration des marais. En cas de nou-
vel acte de vandalisme, elle réagira rapide-
ment. Des volontaires compétents inter-
viendront immédiatement, à sa demande, 
pour réparer le parcours. Le service de 
l’environnement leur mettra à disposition 
le matériel et les outils dont ils pourraient 
avoir besoin. 

Marais d’importance nationale
Les marais de Mategnin appartiennent à 
Pro Natura. Ils ne font donc pas partie du 
domaine communal en tant que tel. En re-
vanche, ils sont classés d’importance natio-
nale.  En effet, les zones humides sont  rares 
en Suisse. Et les marais de Mategnin consti-
tuent un abri pour les espèces protégées vi-
vant au bord de l’eau. 

C’est pour cette raison que la Commune 
a décidé de réagir. Et d’encourager les pro-
meneurs à participer à la protection des 
lieux. ]

®X © laurent barlier
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Une tâche essentielle
Un poste de déléguée interface entreprises vient d’être créé 
à l’Antenne objectif emploi.

Julien Rapp

®® www.meyrin.ch/ 
administration/aoe

Une tâche essentielle. Il s’agit en effet de dé-
velopper des liens entre employeurs et pro-
fessionnels de l’Antenne. Le but ? Créer une 
proximité, une relation de confiance et per-
mettre aux entreprises de trouver parmi des 
demandeurs d’emploi et des apprentis mey-
rinois les personnes adéquates. Et renforcer 
ainsi la démarche centrale de l’Antenne : 
favoriser l’accès à l’emploi des personnes 
en transition ou en situation de recherche 
de poste. Catherine Guévry a été choisie 
pour cette tâche. Elle nous en a expliqué les 
enjeux.

Une jolie mission
« J’ai une jolie mission, c’est celle de créer 
des liens avec le milieu économique, le ter-
roir de l’entreprise, pour favoriser l’emploi 
des Meyrinois. »

L’Antenne objectif emploi
L’Antenne objectif emploi a été créée suite 
à la crise des subprimes de 2008 et à l’aug-
mentation du nombre de demandeurs 
d’emploi. Elle poursuit deux engagements : 
développer l’employabilité des personnes, 
renforcer leurs compétences, pour favoriser 
leur accès à l’emploi. Et faire le pont vers les 
milieux économiques. « En ce moment, j’en-
tame le tour des entreprises. Il y en a plus de 
1'500 sur Meyrin. L’idée est d’aller les voir, 
de leur dire qu’on est là. Que si elles ont 
besoin de quelqu’un, que ce soit pour une 
mission ou un contrat à durée indéterminée, 
elles nous appellent. Nous souhaitons déve-
lopper des liens, et être au courant de leurs 
recherches. »

Un rôle d’agence de placement
« Nous devons également connaître les poli-
tiques rh des entreprises, savoir quels types 
de profils elles recherchent. Il s’agit d’iden-
tifier un bon candidat, et de convaincre 
l’entreprise de le recevoir. Voire de négocier 
parfois quelques jours d’essais. Il faut pour 
cela convaincre les employeurs, créer des 
partenariats avec eux. »

Une longue expérience
Catherine Guévry vient du monde de l’en-
treprise. Elle en connaît même intimement 
la structure. Durant trente ans, en effet, elle 
y a développé les activités de Conseil en or-
ganisation. « Une entreprise est structurée 

et organisée en services. Et à l’intérieur de 
ces services, il y a des fonctions et des pro-
cessus de travail. » Ces processus, elle les 
connaît en détail. « Si on me parle de comp-
tabilité, de production, de logistique, de 
vente, j’en visualise très bien les enjeux. Je 
parle et je comprends le langage de l’entre-
prise. » Catherine Guévry a également été 
consultante rh, chargée de trouver les pro-
fils adéquats pour des postes particuliers.

Créer des ponts
Elle a souhaité aujourd’hui transmettre 
cette expérience et contribuer à la mise en 
place de passerelles entre entreprises et de-
mandeurs d’emploi. « À l’Antenne, nous tra-
vaillons dans un esprit qui met en avant la 
croyance dans le potentiel des personnes. 
Dans la faculté à être un acteur efficace 
dans l’entreprise, à jouer un rôle en société. 
Nous soutenons les habitants en ouvrant 
avec eux une porte vers l’emploi. Mon rôle, 
dans tout ça, est de trouver les entreprises 
prêtes à collaborer avec l’Antenne Objectif 
Emploi, à créer une relation de confiance, 
un partenariat. » 

21 % de jeunes font partie de la popu-
lation en recherche d’emploi ou de places 
d’apprentissage ; à Meyrin, une attention 
particulière est portée sur les actions les 
concernant. L’engagement de Catherine 
Guévry démontre la volonté de renforcer le 
lien entre les entreprises et l’Antenne Objec-
tif Emploi. ]

Changement de maire  
et de bureau du Conseil municipal
Après une année d’exercice de la fonction 
de maire, Pierre-Alain Tschudi cède la place 
à Jean-Marc Devaud. Le bureau du Conseil 
municipal change également. Laurent 
Tremblet quitte la fonction de président 
du Conseil. François Hernot prend cette 
fonction. 

Voici la liste complète du nouveau bureau 
2013-2014 : président : François Hernot ; 1er 
vice-président : Eric Cornuz ; 2e vice-pré-
sidente : Myriam Girardet ; 1re secrétaire : 
Dorine Duay Duran ; 2e secrétaire : Robert 
Tillmann ; Membre : Adriana Schweizer ; 
Membre : Jean-Philippe Hulliger. ]

Séance du Conseil municipal
Lors de sa séance du 14 mai 2013, le Conseil municipal a…

envie d’en savoir plus ? 
les séances du conseil 
municipal sont publiques :
Ferme de la golette 
rue de la campagne-charnaux 9 
 
les ordres du jour détaillés 
sont publiés dans la Feuille 
d’avis officielle (Fao), affichés 
sur les panneaux officiels 
de la commune et disponibles 
sur le site internet :
®® www.meyrin.ch/politique

Voté favorablement
 }Une délibération relative à un crédit de 
chf 80'000.- destiné au soutien financier 
sous forme d’incitation ou d’accompagne-
ment à la carte de seize entreprises forma-
trices engageant un apprenti meyrinois ré-
pondant à l’initiative municipale « Créons 
des places d’apprentissage pour nos en-
fants ! » adoptée par le Conseil municipal.

 }Une délibération relative à l’adoption du 
nouveau règlement des espaces publics de 
la ville de Meyrin.

 }Une délibération relative à un crédit d’étude 
de chf 2'250'000.– pour les aménagements 
extérieurs publics et privés communaux du 
nouveau quartier des Vergers.

 }Une délibération relative à l’acquisition 
pour un montant de chf 4'480'000.– 
d’une propriété par étage (ppe) d’une sur-
face ppe de 790 m2 située au rez-de-chaus-
sée du bâtiment B13 dans le futur quartier 
des Vergers et aménagée « clé en main » en 
espace de vie enfantine (eVe).

 }Une délibération relative à l’ouverture d’un 
crédit de travaux de chf 465'000.– destiné 
à la réalisation de jeux dans les préaux des 
écoles de Livron et des Champs-Fréchets.

 }Une délibération relative à l’approbation 
du compte de fonctionnement, du compte 
d’investissement, du financement des in-
vestissements, du compte de variation de 
la fortune et du bilan 2012.

 }Une délibération relative à l’approbation 
des crédits budgétaires de fonctionne-
ment supplémentaires 2012.

 }Une délibération relative à l’approbation du 
rapport de gestion 2012 du Groupement in-
tercommunal de protection civile de Mey-
rin-Mandement (opc Meyrin-Mandement).

 }Une délibération relative à l’ouverture 
d’un crédit de chf 97'940.– destiné à l’ins-
tallation de bornes Wifi dans les parcs et 
bâtiments communaux. ]

prochaine séance
mardi 18 juin
Ferme de la golette

¶

®X catherine guévry, 
nouvelle déléguée interface 
entreprises. 
© laurent barlier

Créer des places d’apprentissage
Meyrin soutient ses apprentis, ses travailleurs et son tissu 
économique. Et les met en relation.

Julien Rapp

®® www.meyrin.ch/social

Le Conseil municipal a décidé de soutenir 
les entreprises formatrices qui misent sur 
des apprentis meyrinois. 

La décision fait suite à une initiative 
communale baptisée « Créons des places 
d’apprentissage pour nos enfants ». Cette 
initiative avait été adoptée par le Conseil 

municipal. Il la concrétise aujourd’hui, avec 
l’ouverture d’un crédit de chf 80'000.–. 
Celui-ci permettra de soutenir seize en-
treprises formatrices qui engageront un 
apprenti de la Commune. Ce soutien finan-
cier sera offert sous forme d’incitation ou 
d’accompagnement. ]
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Une Maison citoyenne à Meyrin
Julien Rapp

®® www.meyrin.ch/social

maison citoyenne 
route de meyrin 282

Une Maison citoyenne ouvrira ses portes à 
Meyrin au tout début septembre. Un lieu 
destiné à l’accueil des citoyens, à la création 
d’initiatives, aux échanges.

Antenne citoyenne
La Maison abritera également un projet fruit 
de la collaboration du service développe-
ment social et emploi de la Commune et de 
l’État. Ce projet s’appelle Antenne citoyenne 
et a pour enjeu la cyber-inclusion. Face à la 
multiplication des démarches administra-
tives à effectuer sur ordinateur, il est impor-
tant d’en garantir l’accès à chacun. Dans la 
Maison citoyenne, des ordinateurs seront à 

disposition. Un médiateur numérique sera 
également présent pour accompagner les 
usagers. Des ateliers thématiques seront 
également dispensés.

Paroles de quartier
Les réunions collectives Paroles de quartier, 
déclinées sur la base du concept d’Adalberto 
Barretto, auront également lieu entre ces 
quatre murs. Lieu de réunion, d’initiatives, 
de rencontre, la Maison citoyenne sera ou-
verte aux initiatives les plus diverses. Du-
rant l’été, une permanence d’accueil pour 
visites et propositions aura lieu deux demi-
journées par semaine. ]

¶

Meyrincentre fête ses 50 ans
Retour sur l’histoire et le rôle du centre commercial.

FRanCois beuRet

®® www.meyrincentre.ch

®® www.meyrin.ch/archives

®Xconstruction du centre 
commercial, 1962, acm

magasin coop provisoire sur 
l’avenue de mategnin, 1962 
ou 1963, acm

Pour ses festivités, Meyrincentre organise 
durant une année des conférences, anima-
tions, expositions. Parmi elles, celle de l’as-
sociation Mémoires de Meyrin, visible sur 
place. Elle reviendra cet été sur l’historique 
du centre. En préambule, François Beuret 
revient dans nos colonnes sur l’histoire du 
lieu, et son rôle au cœur de la cité.

L’un des 1ers centres commerciaux de suisse
L’idée de la construction d’un centre com-
mercial à Meyrin apparaît dès le début 
(1958) du projet de construction de la cité 
satellite, et l’autorisation de construire du 
centre a été déposée trois mois seulement 
après celle des premiers immeubles (Mey-
rin-Parc). Ces deux réalisations sont dues 
au même groupe d’architectes-promoteurs 
(Addor & Julliard, Payot et Bolliger). 

Dans les années 60, le concept de centre 
commercial (commerces d’enseignes diffé-
rentes regroupées sous le même toit), ins-

piré des shopping 
centers américains, 
était alors assez ré-
cent en Europe et 
il semble que celui 
de Meyrin ait été 
l’un des premiers 
du genre en Suisse. 
Lors de son inau-
guration, le journa-
liste du Journal de 
Genève (30.08.1963) 
écrit : « À temps com- 

me à besoins nouveaux, conceptions nou-
velles (…) puisque, à côté des deux plus 
grands magasins à succursales multiples, 
les habitants auront à leur disposition (…) 
toute une gamme de boutiques, de cafés, de 
restaurants, voire un cinéma » (et cela bien 
avant Balexert qui date de 1971), « en bref, 
dans un cadre élégant, moderne, le moyen 
pour la ménagère de faire du moment de ses 
achats une distraction, une détente, que dis-
je, un plaisir ! ».

Magasins provisoires
Alors que les premiers habitants de la cité 
emménagent en novembre 1961, dans ce 
qui est encore un véritable chantier (routes 
non encore réalisées, raccordement télé-
phonique limité à quelques cabines, etc.), 
les travaux du centre commercial ne com-
mencent qu’en 1962, pour une mise en ser-
vice en été 1963. Dans l’intervalle (presque 

deux ans), les habitants de la cité pouvaient 
se ravitailler grâce au camion Migros qui y 
stationnait régulièrement ou, de manière 
permanente, dans une Coop installée dans 
un baraquement en bois à l’avenue de Mate-
gnin, à hauteur de l’actuel giratoire Sainte-
Cécile / av. de Mategnin / ch. de la Citadelle.

Inauguration
L’inauguration officielle du centre a lieu le 
29 août 1963 en présence notamment des 
conseillers administratifs (V. Malnati, A. 
de Garini, F. Herzig) et de la fanfare muni-
cipale. Tous les commerces ne sont cepen-
dant pas encore installés. Début 1964, le 
centre abrite les magasins suivants : Coop 
et Migros et un autre commerce d’alimen-
tation, une pharmacie, deux boucheries, 
un coiffeur, un fleuriste, un salon-lavoir-
blanchisserie, un magasin de chocolats et 
cafés. Viendront les rejoindre en mars une 
banque, un kiosque, une blanchisserie, un 
cinéma, et plus tard encore des restaurants, 
un magasin de photos et optique, un maga-
sin de chaussures, la poste et un autre grand 
magasin.

Le cœur de la cité
À son ouverture, et jusqu’à la fin des années 
80, le centre commercial était composé de 
trois bâtiments distincts (deux bâtiments 
en forme d’équerre et un bâtiment carré), 
reliés par deux rues piétonnes à ciel ouvert, 
en forme d’équerre et plantées d’arbres 
(concept de rues marchandes). Dès le dé-
but, le centre commercial constitue le cœur 
de la cité, d’autant plus que celle-ci est to-
talement dépourvue de lieux de réunions 
et d’infrastructures sociales et culturelles. 
Jean-François Bergier, professeur, historien 
et l’un des fondateurs de l’ahVm, déclarait 
en 1965 : « Le centre commercial de Mey-
rin est vraiment le cœur de la cité. C’est là 
qu’on sent vivre le grand ensemble, que l’on 
se rend compte que ces cages de bétons et 
de verres résonnent de quelques pulsions 
humaines et qu’il existe une échappatoire à 
la solitude de l’appartement » 1.

Les grandes étapes de la vie du centre 
commercial ont été à la fin des années 80 
la couverture par des verrières des rues 
jusqu’alors à ciel ouvert, la fermeture du ci-
néma le Cosmos en 2004 puis les transfor-
mations de la deuxième moitié des années 
2000 qui ont donné au centre le visage que 
nous lui connaissons actuellement. ]

1. in augsburger p.h., brillon y., 
Le grand ensemble de Meyrin, 
étude démographique, 
université de genève, 1965, 
p. 21

« C’est là qu’on se  
rend compte qu’i